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Division des élèves et des affaires financières 

Service académique des bourses 

Affaire suivie par : I. Fulminet 

 

Tél : 05 87 01 20 71 

Mél : service.academique.bourses.ia19 
@ac-limoges.fr 

Cité Administrative Jean Montalat 

BP 314 

19011 Tulle Cedex 

Tulle, le 26 mai 2021 
 
L’inspecteur d’académie, 
directeur académique des services 
de l'éducation nationale de la Corrèze 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les chefs 

d’établissements publics du second degré de la 

Creuse – Corrèze – Haute-Vienne 

Mesdames les assistantes sociales 

– Pour information – 

Mesdames et Messieurs les chefs 

d’établissements de l’enseignement agricole 

 
 

 

 

Objet : Campagne de bourses lycées 2021 – 2022 

 

Réf. : Décret 2019-918 du 30/08/2019 portant diverses mesures de 

          simplification pour le ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports 

 

 

 

 

J’ai l’honneur de vous informer que le ministère de l’éducation nationale a ouvert la campagne de bourse lycée 

pour 2021-2022. Par rapport aux années précédentes, celle-ci comporte des modifications induites par le 

décret cité en objet. 

 

La campagne de bourse lycées aura lieu en deux parties : 

 

1 - la première partie jusqu’au 6 juillet 2021 

 

2 - la deuxième partie, de la date de la rentrée scolaire, le 2 septembre 2021, jusqu’au 21 octobre 2021. 

 

A l’occasion de la première partie de la campagne de bourses, deux modes de dépôt de demande de bourses 

seront proposés aux familles, soit : 

 

- le dépôt d’une demande au format papier au sein de l’établissement jusqu’au 6 juillet 2021 ; 

 

- le dépôt d’une demande en ligne du 28 juin au 6 juillet 2021 pour les familles qui n’auront pas déposé 

une demande papier. 
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I – ELEVES CONCERNES 

 

1) Tous les élèves de 3ème de collège (y compris les élèves de SEGPA et d'ULIS), quel que soit leur 

projet de formation et même s’ils envisagent une scolarité en apprentissage pour l’année suivante, 

2) Les élèves actuellement non boursiers scolarisés en lycée ou en lycée professionnel, quelle 

que soit la formation actuellement suivie. 

 

NB : les élèves actuellement boursiers lycées ne sont pas concernés. 

 

II - INFORMATION DES FAMILLES  

 

Il conviendra d’inviter les parents à déposer leur demande le plus tôt possible. Compte tenu des circonstances 

actuelles, il vous appartient d’informer les familles de l'ouverture de la campagne de bourse soit par courriel, 

soit par tout autre mode d’information que vous jugerez bon d’utiliser.  

 

Seul le formulaire joint à la présente circulaire doit être utilisé. Ce formulaire est remplissable et téléchargeable 

sur le site du ministère, à la page « aides financières au lycée ».   

 

Les familles ont également à leur disposition un CERFA guidé permettant un accompagnement lors du 

remplissage en ligne du formulaire de demande de bourse de lycée, disponible à l’adresse  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43243 .  

 

La lettre - circulaire ci-jointe pourra également être utilisée (la date de retour des coupons et des dossiers doit 

être renseignée par vos soins). 

 

Les familles qui peuvent prétendre aux bourses lycées du fait de leur situation sociale doivent être incitées à 

avoir recours au dispositif. 

 

En collège, vous voudrez bien veiller à ce que toutes les familles qui bénéficient actuellement d'une 

bourse collège déposent une demande de bourse lycée. Le dispositif bourses est en effet étudié pour que 

l'ensemble des boursiers collèges continuent à bénéficier d'une bourse au lycée, à situation familiale 

équivalente. 

 

En collège et en lycée, vous voudrez bien veiller à ce que toutes les familles dont les situations ont 

été étudiées dans le cadre des fonds sociaux déposent également une demande de bourse. 

 

III - BAREME D'ATTRIBUTION 

 

L'attribution d'une bourse nationale s’effectue après étude des ressources et des charges de la famille. Vous 

trouverez le nouveau barème en pièce jointe. 

 

 

https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511#edugouv-summary-item-1
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43243
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IV - CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES BOURSES 

 

Depuis l’entrée en vigueur du décret n° 2019-918 du 30 août 2019, le barème des bourse lycées est basé sur 

les revenus et les charges fiscales de l’année N-1, soit sur les revenus et les charges fiscales de l’année 2020 

pour 2021-2022.  

 

Les demandes de bourse au format papier seront saisies dès réception dans Sconet bourses. Il conviendra 

de renseigner dans l’application la date de réception, l’identifiant fiscal de la personne qui présente la demande 

ainsi que le nom, le prénom et l’identifiant fiscal de son éventuel conjoint. Un accusé de réception sera transmis 

aux familles. Les demandes seront ensuite communiquées sous bordereau au service académique des 

bourses. Seront uniquement utilisés les accusés de réception et les bordereaux d’envoi issus de Sconet 

bourses. 

 

Les demandes sous format papier ou par téléservice seront réceptionnées dans l’application de gestion des 

bourses de lycée Agebnet pour permettre au service académique des bourses de procéder, à la rentrée 2021, 

à la récupération automatique des données fiscales auprès de la Direction générale des finances publiques. 

Le service des bourses sera alors en mesure de communiquer aux familles une décision d’octroi ou de refus. 

 

A l’occasion de la première partie de la campagne de bourses lycées, à titre de justificatif, les familles doivent 

fournir la copie de tout document mentionnant leur numéro fiscal : 

 

- soit la copie de la déclaration des revenus pré-remplie, 

- soit la copie d’un avis de situation déclarative à l’impôt sur les revenus (imprimable à partir de 

l’espace personnel des contribuables sur impots.gouv.fr), 

- soit la copie d’un avis d’impôt sur le revenu. 

 

Les revenus de l’année en cours (2021) ne pourront être retenus. 

 

V - REGLES SANITAIRES APPLICABLES LORS DE LA RECEPTION DES DOSSIERS PAPIER  

 

·         respecter les règles de distanciation et le port du masque ; 

·         mettre à disposition du gel hydroalcoolique pour les personnels et parents ; 

·         isoler, dans un local non humide, les dossiers durant 24h avant traitement. 

 

VI - TRANSMISSION DES DOCUMENTS 

 

Je vous remercie de bien vouloir transmettre régulièrement à mes services les demandes de bourses 

qui vous seront remises, si possible à raison d’un envoi toutes les semaines. 
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Les dossiers papiers seront adressés sous bordereau à : 

 

Direction académique des services de l'Education nationale 

Service académique des bourses 

Cité administrative 

Place Martial Brigouleix – BP 314 

19011 Tulle 

 

Le numéro d’identifiant de l’élève (INE) devra obligatoirement apparaître sur le dossier. 

 

Le service des bourses se tient à votre disposition pour tous renseignements complémentaires : 

Joël Carenci : 05.87.01.20.71 (Bourses de la Corrèze et de la Creuse) 

Véronique Laurence : 05.87.01.20.72 (Bourses de la Haute – Vienne) 

 

Je vous remercie pour votre étroite collaboration. 

 

 

 

 

Pour le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 

et par délégation, 
le secrétaire général 

de la DSDEN Corrèze 
 
Signé 

 

Christophe Jasson 
 
 
 
 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Guide d’aide à la saisie des dossiers dans Sconet bourses. 

- Guide d’accompagnement des parents pour la demande en ligne. 

- Pour les parents d’élèves de 3ème en collège qui feront une demande en ligne : un flyer d’information 

recto/verso sur l’inscription au lycée/la demande de bourse de lycée. Avant de le diffuser via l’ENT ou 

tout autre moyen que vous jugerez utile, vous devrez compléter au recto les zones personnalisables en 

renseignant la période d’inscription au lycée et l’adresse internet du portail Scolarité Services. Deux 

versions sont mises à votre disposition : 

➢ Le flyer pour les parents d’élèves qui se connecteront avec le compte ATEN 

➢ Le flyer pour les parents d’élèves qui se connecteront avec le compte EduConnect 

- Le formulaire de demande de bourse lycée 

- Le barème des bourses lycées pour 2021-2022 

- Lettre – circulaire aux parents 


